
  

Séance du Conseil Municipal du 17 février 2017 
L’an deux mille dix-sept, le  dix-sept du mois de février  à vingt heures, le Conseil Municipal, sur une convocation du deux février  deux mille dix-
sept, s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur LÉVÊQUE, Maire. 
Conseillers en exercice : 11 
Nombre de Présents : 7   
Présents : Mmes  Charlyne Breton, Marianne Cantais, Marie-Christine Langrené 
                MM. Pascal Carment, Jacky Lévêque, Fabrice Bureau, Florent Gignon 
Nombre d’absent(es) excusé(es) : 4  
Absent(es) excusé(es) : Warwick Wilkins, Patricia Simon, Sophie Laurent, Guillaume Landa 
Secrétaire de séance : Fabrice Bureau 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents le procès-verbal de la séance du 9 décembre 2016.  

 
 

 DÉLIBÉRATION N°01/2017  
DEMANDE DE SUBVENTION POUR DIVERS TRAVAUX DE L’ÉCOLE PRIMAIRE 

 
Monsieur le Maire présente des devis pour le remplacement du chauffage électrique de l’école primaire de Bures-en-Bray, ainsi que la confection 
d’étagères et la rénovation de la barrière    

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, accepte de faire des travaux à l’école primaire de Bures-en-Bray 
et accepte les devis de l’entreprise DEMONCHY pour le remplacement du chauffage électrique, de l’entreprise 
BOUREL/DEPOIX pour la fourniture et la pose d’étagères et pour la fourniture et la pose d’une barrière. 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à demander des subventions aussi élevées que possible à l’Etat, au 
Conseil Général, à la Députée.   

 
 

  
  INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

- Le point a été fait sur l’organisation du cross du 4 mars 2017   

- Le devis Dujardin pour l’entretien des espaces verts –Saison 2017, a été présenté : il n’y a pas d’observations 

- Compte-rendu de réunion de Sivos et conseil d’école 

- Compte-rendu du rendez-vous pris avec le sous-préfet pour l’avenir des écoles 

- Compte-rendu du rendez-vous  avec le père Savarin concernant l’accueil d’environ 200 jeunes en juillet 2017 ; Prochain rendez-
vous le 3 mai 2017 

- Rendez-vous le 23 février 2017 avec la Direction des routes pour  la sécurisation des carrefours 

- Rappel : Permanence de Marie Le Vern et Patrick Martin le Mardi 7 mars 2017 à 12h30 à la mairie 

- ADAPT’É : propose de nous faire une offre pour nous fournir les éléments nécessaires au marquage pour l’accessibilité des 
personnes handicapées. 

- Composition du bureau de vote des élections présidentielles 
 

La séance est levée à  21 heures 30 minutes. 
 

 
  

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES : 
Les demandes de Cartes Nationales d’Identité ne se feront plus à la mairie de votre domicile 

 
Les mairies ne pourront plus accepter de demande de Cartes Nationales d’Identité à partir du 2 mars 2017. Pour 
l’arrondissement de Dieppe, les communes équipées de dispositifs de recueil pour l’enregistrement des Cartes Nationales 
d’Identité et des passeports sont les suivantes :  

- Bacqueville-en-Caux      -   Forges-Les-Eaux 
- Blangy-sur-Bresle      -   Gournay-en-Bray 
- Dieppe       -   Neufchâtel-en-Bray 
- Envermeu       -   Saint-Valéry-en-Caux 
- Eu        -   Tôtes 
 
Vous devrez donc vous rendre dans l’une de ces mairies pour l’établissement de votre Carte Nationale d’identité. 


